
 
     COMMUNE DE QUETIGNY 

  Direction Générale des Services 
 
 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 23 SEPTEMBRE 2025 

 
AFFAIRES GENERALES 
 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 24 juin 2025 
 
 
SOLIDARITÉ 
 

2. Convention pluriannuelle 2025/2026/2027 de partenariat et de participation financière entre 
l’association médiation et prévention – Dijon métropole (MPDM) et la ville de Quetigny – 
Médiation sociale  

 
 
ACTION EDUCATIVE 
 

3. Convention 2025 de partenariat et de participation financière entre l’association médiation et 
prévention – Dijon métropole (MPDM) et la ville de Quetigny – Prévention spécialisée  

4. Ville de Quetigny – Avis préalable à un projet de création d’une crèche collective de type micro-
crèche porté par la SAS « MANAE » 

5. Ville de Quetigny – Avis préalable à un projet de création d’une crèche collective de type micro-
crèche porté par la SAS « La belle vie »  

6. Ville de Quetigny – Tarification sociale des cantines : « Ma cantine à 1 euro » 
 
 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
 

7. Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public en matière 
d’élimination des déchets de l’année 2024 

8. Ville de Quetigny – Signature d’une convention attributive de subvention relative au projet de 
coulée verte à Quetigny – Préfecture de la Côte-d’Or – Fonds vert 

 
 
PATRIMOINE ET IMMOBILIER 
 

9. Projet de restructuration et de réhabilitation du site des aiguisons à Quetigny – Adoption du 
programme et de l’enveloppe prévisionnelle  
 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 

10. Action sociale de la collectivité – Contractualisation avec le Comité d’Action Sociale des 
collectivités territoriales de l’agglomération dijonnaise et des organismes affiliés (CAS) pour 
l’année 2025 

11. Action sociale de la collectivité – Contractualisation avec le CNAS pour l’année 2025 
12. Modification du tableau des emplois 
 
 
 
 

 



TRANQUILITE PUBLIQUE 
 

13. Ville de Quetigny - Adhésion à l’association 30 Millions d’Amis  
 
 
INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 Décisions du Maire prises en application de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités 

territoriales et de la délibération du 9 juin 2020 
 
 


